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OUTILS POUR L’ACTION SYNDICALE

    Alexandra Veyrie Tél : 01 53 72 00 11
06 76 46 59 87

    formation@apex-isast.fr

1 JOUR

REPRÉSENTATION SYNDICALE DANS L’ENTREPRISE

PROGRAMME

Connaître les moyens d’action du syndicat dans l’entreprise.

LES RÈGLES DE REPRÉSENTATIVITÉ
• Place et rôle de la section syndicale
• Les conditions pour être un syndicat représentatif

LES REPRÉSENTANTS SYNDICAUX AU CSE
• Conditions et modalités de désignation
• Place et rôle

LE DÉLÉGUÉ SYNDICAL
• Les conditions de désignations
• Le pouvoir de négociation
• Le protocole d’accord préélectoral
• La négociation d’entreprise

LES PRÉROGATIVES DES REPRÉSENTANTS DE 
SYNDICATS NON REPRÉSENTATIFS

Le CSE peut dédier une partie de son budget de fonctionnement au financement de la formation des délégués 
syndicaux. Cette décision doit être prise par une délibération adoptée à la majorité des membres présents.

PUBLIC TARIF

Formation uniquement en intra 
entreprise en présentiel ou en 
visioconférence. Organisation sur 
mesure à la date de votre choix. 
Contactez-nous pour un devis 
personnalisé.

Tous les 
représentants du 

personnel.
Aucun

PRÉREQUIS




